
LES TABLEAUX 

 

I- Généralité : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce sont les surfaces verticales qui limitent les baies. 

 

A- Définition : 

 

Les baies sont des ouvertures qui ont été réservées dans les murs. Elles permettent le passage des 

personnes (portes, porte-fenêtre). Elles assurent l’éclairage naturel et la ventilation des pièces. 

 

1- Le Seuil : Partie inférieure d’une baie pour porte ou porte fenêtre. 

 

 

2- Linteau : Poutre située à la partie supérieure d’une baie. 

 



3- Mur d’allège : Portion de mur située entre l’appui de fenêtre et le plancher. 

 

 

4- Feuillure : Réservation située dans les tableaux et le linteau d’une baie. Les feuillures 

reçoivent les parties fixes des menuiseries. 

 

5- Appui de fenêtre : Parcellement horizontal en béton situé à la partie inférieure d’une baie : 

l’appui évacue l’eau de pluie et reçoit la pièce d’appui de la menuiserie ci-contre. 

 

B- Les principaux types de porte : 

 

- Porte ouvrant à la façade (croquis) 

- Porte coulissante (croquis) 

 

C- Représentation des baies sur le plan : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 


